
136 JOURNAL OFFICIEL DU BURKINA FASO N°14 6 Avril 2017 

DECRET N" 2017-0063/PRES promulguant la loi n? 
006-2017/AN du 19 janvier 2017 portant création, 
organisation et fonctionnement d 'un pôle. judiciaire 
spécialisé dans la répression des actes de terrorisme. 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES :MINISTRES, 

vu la Constitution; 
VU la lettre n020 17 -006/ AN/PRES/SG/DGSL/DSC 
du 23 janvier 2017 du Président de l'Assemblée 
Nationale transmettant pour promulgation la loi 
n0006-20l7/AN du 19 janvier 2017 portant création, 
organisation et fonctionnement d 'un pôle judiciaire 
spécialisé dans la répression des actes de terrorisme; 

DECRETE 

"", 'A::RTleLE'l :"Est promulguée la loi n0006-2017/AN 
.du.òl9 janvier 2017 portant création, organisation et 

... ò'fhrìètionnement d'un pôle judiciaire spécialisé dans la 
répression des actes de terrorisme. 
~ " •.. ?"<. 
e , 
ARTICLE 2 : "Le présent décret sera publié au Journal 

. . ';r,~ ~ J 

.'p,ffic~el du Faso. 

:'Et : . '~'- .. Ouagadougou, le lO février 20 l 7 . ~ '--:;." 

... / "', . 

Roch Mare Christian KABORE 

....... 

. BDRRINA FASO IVE REPUBLIQUE 
SEPTIEMELEGISLATURE 

ASSEMBLEE NATIONALE 

LOI N°006-2017/AN 
PORTANT CREATION, ORGANISATION ET 

FONCTIONNEMENT DTN POLE JUDICIAIRE 
SPECIALISE DANS LA REPRESSION DES 

ACTES DE TERRORISME 

Vu la Constitution; 
Vu la résolution nOOOI-lOIS/AN du 30 décembre 
2015 portant validation du mandat des députés; 

a délibéré en sa séance du 19 janvier 20 l 7 
et adopté la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE l : DES DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1 : 
Le tribunal de grande instance Ouaga II est compétent 
sur toute l' étendue du territoire national pour connaître, 
dans les conditions prévues par la présente loi, des 
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Article 2 : . """.·,,···,".,"""'"m"·Ú_'''''~''~'''<''''''" ···'·'·'''·l\.rticle··9":,···,·,o.",,m;; 
Il est créé au sein du tribunal de grande instance ~aga,:> ',."". Unél!formation tpécialisée de la chambre d'accusation 
II un pôle judiciaire spécialisé dans ta répressionjtìes. ........••..•. çle'j¡t cour d'appel de Ouagadougou connait au second 
actes de terrorisme chargé de I'enquêtei de la poursúîk degré dè Joutes les affaires instruites par les juges 
de l'instruction et s'il s'agit de délitsJiu Jugement cÍ~s )j§'ins~ct!on qu pôle judiciaire spécialisé dans la 
infractions de terrorisme et de :f¡nanceryênt il répression' des âbes de terrorisme. 
terrorisme, ,;-;:¡'W;,Dei (Qtmationsispécialisées des chambres compétentes 

¡i 'j ii'cle l:i;,f.Q~¡' d'appel de Ouagadougou connaissent du 

;g~~~~~N2E~~;T L'ORGANIstTIQ~ ~~ ·jj~L J@c~!:~~ti~~s dilits au second degré et du jugement des 

i ~:~} :'i,; Ij'~~s ,!¿~:f{c,as visés aux deux alinéas précédents, la 
Article 3 : " (;:~/:¡;. :;{;""y' \compéten'cé desjformations d'instruction et de jugement 
Le pôle judiciaire spécialisé dans la répression.des acte%' '?"";", k étend à tout le!.:,' .. :,'.: territoire nationaL 
de terrorisme comprend : i '" ',. : 

une section spécialisée du paf(l~et ; CHAPITRE 3 ,~ DE LA PROCEDURE 
des cabinets d'instruction spécialrsés-; .i","",""""""'" 

une chambre de jugement spécialisée. 
Article 4 : 
Le procureur général près la cour d 'appel de 
Ouagadougou, sur proposition du procureur du Faso 
près le tribunal de grande instance Ouaga II, désigne par 
une décision écrite non susceptible de recours, les 
magistrats de la section spécialisée du parquet dans le 
traitement des infractions de terrorisme et de 

infractions de terrorisme et de financement du 
terrorisrne, incriminées par la législation nationale en 
vigueur. Cette compétence est concurrente à celle des 
juridictions de droit commun. 
Sans préjudice de l'application des règles de l'entraide 
pénale internationale, il est également compétent 
exclusivement, pour les infractions spécifiées à l'alinéa 
précédent, lorsqu'elles sont commises: 

dans une représentation diplomatique du 
Burkina Faso, à bord d'un navire battant pavillon 
burkinabe, ou d'un aéronef immatriculé conformément à 
la législation burkinabè ; 

sur le territoire d'un Etat étranger lorsqu'un 
national burkinabè est soit auteur, soit complice, soit 
victime de l'infraction, ou lorsque l'infraction porte 
atteinte à des intérêts ou des biens du Burkina Faso; 

sur le territoire d'un Etat étranger lorsqu'un acte 
préparatoire au moins de l'infraction a été réalisé sur le 
territoire du Burkina Faso. 

financement du terrorisme. 
Article 5 : 
Le président de la cour d' appel de Ouagadougou, sur 
proposition du président du tribunal de grande instance 
Ouaga II, et après avoir sollicité l' avis du président de la 
chambre d'accusation, désigne, par ordonnance non 
susceptible de recours, les juges d'instruction spécialisés 
dans le traitement des infractions de terrorisme et de 
financement du terrorisme. 

Article 6 : 
Le président de la cour d'appel de Ouagadougou, sur 

proposition du président du tribunal de grande instance 
Ouaga Il, désigne, par ordonnance non susceptible de 
recours, les juges chargés dujugement des infractions de 
terrorisme et de financement du terrorisme. 

Article 7 : 
Le greffier en chef, chef de greffe du tribunal de grande 
instance Ouaga II, met à la disposition du pôle judiciaire 
spécialisé des greffiers pour son fonctionnement. 

Article 8 : 
Le président de la cour d' appel de Ouagadougou, par 
ordonnance non susceptible de recours et le procureur 
général près ladite cour, par note de service, désignent 
respectivement les rnagistrats du siège et du parquet 
général chargés du traitement des affaires entrant dans le 
champ d'application de la présente loi. 
La compétence des magistrats ainsi désignés s'étend à 
l'ensemble du territoire nationaL 

Article lO : 
La constatation des infractions visées à I' article 1 de la 
présente loi, le rassemblement des preuves et la 
recherche des auteurs et complices sont régis par le code 
de procédure pénale, sous réserve des dispositions 
particulières prévues par les textes en vigueur. 

Article 11 : 
Le procureur du Faso territorialement compétent fait 
procéder aux premières constatations par les officiers de 
políce judiciaire de son ressort. Il fait diligenter sous son 
contrôle les premiers actes d'enquête utiles à la 
manifestation de la vérité et ceux nécessaires à la 
préservation des indices et des éléments de preuve. Il 
informe sans délai et par tout moyen le procureur du 
Faso du pôle spécialisé de l'infraction et des 
circonstances de sa commission. Le procureur du Faso 
du pôle spécialisé décide de sa saisine, ou de son 
renoncement, en considération de la nature des faits. 
Lorsque le procureur du Faso du pôle spécialisé retient 
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Article 12 : 
Les officiers et agents de police judiciaire 
territorialement compétents rendent compte de la fin de 
leur mission au procureur du Faso du ressort. 
Les officiers et agents de police judiciaire spécialisés 
poursuivent l'enquete sous l'autorité et"te"'contrôte'du 
procureur du Faso du pôle spécialisé auquel ils rendent Artitle IS : 
compte régulièrement de l'avancée d~s investigat(Ôn&.' ' .. , ,Td~t procureun du Faso peut, par requête motivée, 
lis ont compétence sur toute J'étenßue du t~fo~e #;êquétjr ,le i dessaisissement de la chambre 
national, . '¡' ",' r:'torrectlonpelle du tribunal de son ressort au profit de la 
Lorsqu 'une information judiciaire ¡est Ö~ve'rte., il~\ iV fOrglätion de jugement spécialisée du tribunal de grande 
exécutent dans les mêmes conditions lés déléga~'~ttsd~~'> ~; i'; dnst'~née Ouaga:n. 
juridictions d'instruction spécialisées ~t défq;ent à 16hM y .' :.i\'(t¡:'fe dess,<#~isse~ent est prononcé sous huitaine par 
réquisitions. .~ U~' ,("';'; ;;'j~geIJ:?-enf,;âe la çhambre correctionnelle non susceptible 

Ces dispositions s' appliquent lorsqu '~ne jcij~i¿ti9,n d~ . ~~, teê"~:.,.UI .. ; .. ':·:.;:,:,S.:,";",.· .•• :.',:,,, .. :.: t 
jugement ordonne un supplément d'inform!lij~. """ .; ." 

~ ":;~:+;,. Article l~i: 
~ ,,:, . 'Le juge,Od'instrUction ou la formation de jugement du 

.'pôle· spécialisé sam, après ordonnance de 
. dessaisissemen~ d 'une autre juridiction, est tenu de 

"""'contÎnuer la pr6cédure jusqu' à son terme. 

sa compétence, il saisit le service de police judiciaire 
spécialisé en matière de lutte contre le terrorisme aux 
fins de poursuite de l'enquête. Sous le contrôle et 
I' autorité de ce magistrat, les officiers de police 
judiciaire territorialement compétents, sauf la nécessité 
d ' accomplir des actes urgents, s'assurent de la 
préservation des indices et du maintien à la disposition 
de la justice des témoins et personnes suspectes, jusqu'à 
I' arri vée sur les lieux des officiers de police judiciaire 
spécialisés à la disposition desquels, ils mettent les 
procès-verbaux établis, les éléments de preuve collectés 
ainsi que les témoins et suspects identifiés. 

Article 13 : 
Le procureur du Faso du pôle judiciaire spécialisé dans , . s . "' .. ' "_" 
la repression des actes de terronsme Informe le 
procureur général près la cour d'appel de-Ouagadougeu­ 
des affaires dont il se saisit. Il lui rend compte 
ponctuellement de J'évolution des procédures jusqu'à 
leur achèvement en première instance, 
Le procureur du Faso de droit commun rend compte au 
procureur général, sous l'autorité duquel il est placé, de 
son dessaisissement intervenu dans les conditions 
mentionnées aux articles Il et 14 de la présente loi, 

Article 14 : 
Lorsqu'au cours d'une enquête pénale dont le pôle 
judiciaire spécialisé dans la répression des actes de 
terrorisme n' est pas saisi, apparaissent des indices 
laissant présumer que les faits sont constitutifs de l 'une 
des infractions visées à l'article l de la présente loi, le 
procureur du Faso de droit commun est tenu d'en 
informer le procureur du Faso du pôle judiciaire 
spécialisé qui procède conformément aux dispositions 
de l' article 11 ci-dessus, 
Lorsque ces indices apparaissent au cours d'une 
information judiciaire, le juge d'instruction de droit 
commun en informe le procureur du Faso de son ressort 
qui avise le procureur du Faso du pôle judiciaire 

spécialisé, lequel décide, s'il y a lieu, de retenir la 
compétence du pôle spécialisé. 
Lorsque la saisine du pôle spécialisé est acceptée, le juge 
d'instruction de droit commun présente au président du 
tribunal de grande instance une requête aux fins de 
dessaisissement La requête est communiquée au 
ministère public pour ses réquisitions, 
Le président du tribunal de grande instance statue dans 
les huit jours de la réception de la requête par une 
ordonnance portant dessaisissement, non susceptible de 
recours. 
Le président du tribunal communique le dossier de la 
procédure et l'ordonnance de dessaisissement au 
procureur du Faso. Ce dernier procède à la notification 
de l'ordonnance aux parties par tout moyen ct à la 
transmission du dossier et de l'ordonnance au procureur 
du Faso près le tribunal de grande instance Ouaga II, 
dans le délai de soixante-douze heures. 

Article 17 : 
Pour le jugement des délits ct des crimes entrant dans le 
champ d'application de la présente loi, le président de la 
cour d'appel de Ouagadougou peut, sur réquisitions du 
procureur général, décider que l'audience du tribunal 
correctionnel, de la chambre correctionnelle de la cour 
d' appel ou de la chambre criminelle se tient, à titre 
exceptionnel et pour une bonne administration de la 
justice, dans tout lieu autre que celui où ces juridictions 
siègent habituellement. 
L'ordonnance prise en application du précédent alinéa 
est portée à la connaissance des chefs de juridiction 
concernés, des parties et du bâtonnier à la diligence du 
procureur général près la cour d'appel de Ouagadougou. 
Elle est non susceptible de recours. 

Article 18 : 
Les infractions de nature criminelle VIsees par la 
présente loi sont jugées par la chambre criminelle 
siégeant sans les jurés. 
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Article 19 : 
Les assistants spécialisés près les pôles judiciaires 
spécialisés dans la répression des infractions 
économiques et financières et de la criminalité organisée 
peuvent être sollicités en cas de besoin, par le procureur 
du Faso, le juge d'instruction ou la chambre de jugement 
du pôle judiciaire spécialisé dans la répression des actes 
de terrorisme pour les besoins de I' enquête ou de 
I'mstruction. 
Dans ces conditions, et sous Ia responsabilité des 
magistrats, ils accomplissent toutes les tâches qui leur 
sont confiées, assister notamment: 

les juridictions d'instruction dans les actes 
dinstruction ; 

les magistrats du ministère public dans 
l'exercice de l'action publique; 

les officiers de police judiciaire spécialisés, sur 
autorisation du magistrat du pôle en charge de l'affaire. 
Les documents de synthèse ou d.analyse établis par les 
assistants spécialisés peuvent être versésau dossier de la 
procédure. ' 
Les assistants spécialisés ont accès au dossier de La 
procédure pour J'exécution des .tâches qut, leur sont. 
confiées et sont soumis au secret-professiónnel, sous 
peine des sanctions prévues par le c:öd'ep6ñàl: __ -rÒ: 

Ils ne doivent effectuer par eux-räênïes auçh-ti acte ~~:, 
procédure, Ils ne disposent ,', d' aucun ppuvo:ir • 
Juridictionnel. '-'r'-''''' ; ~ _"~ 

CHAPITRE 4 DES "jDISP9SITI6N$:" 
TRANSITOIRES ET FINALES.~ 

Article 20 : 
'. 'I., • -'ti .. 

En attendant la création d'une unité de police judiciaire ,~­ 
spécialisée en matière de répression des actes de 
terrorisme, les magistrats du pôle judiciaire spécialisé 
désignent pour réaliser les enquêtes relatives aux 
infractions relevant de la présente loi, les officiers et 
agents de police judiciaire des unités de recherche de Ia 
police nationale ou de la gendarmerie. La compétence 
des officiers et agents de police judiciaire ainsi désignés 
s' étend à l' ensemble du territoire national. 

Artide 21 : 
En attendant le fonctionnement effectif du tribunal de 
grande instance Ouaga II, les attributions et 
compétences dévolues au pôle judiciaire spécialisé dans 
la répression des actes de terrorisme sont exercées par 
les services concernés du tribunal de grande instance 
Ouaga L Les magistrats et greffiers y sont désignés dans 
les conditions fixées aux articles 4 à 7 de la présente loi. 

Article 22 : 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat 
Ainsi fait et délibéré en séance publique à 

Ouagadougou, le 19 janvier 2017 
Le Président 

Salifou DIALLO 

Le Secrétaire de séance 
Sangouan Léonce SANON 


